Par arrêté n°1027CM du 3 août 2001.— Le tableau 4, catégorie II : “Produits peu dangereux”, de l’arrêté n°1701 ER du 2 septembre 1980, est complété comme suit :

Le tableau 5, catégorie III : “Autres produits”, de l’arrêté n°1701ERdu 2 septembre 1980, est complété comme suit :

